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3 Syndicats d’artisans bateliers  
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Exigeons maintenant que soit mis fin aux aides illégitimes 
RETENEZ BIEN LA DATE DU 8 NOVEMBRE 2012 

Ce jour là, les principales banques Européennes, la Commission Européenne et la Commission 
centrale du Rhin se réunissent à Bruxelles pour décider de la conduite qu’ils auront dans les 
prochaines années dans le financement des bateaux de navigation intérieure. 

Les 3 Syndicats Notre Droit, ASV et La Glissoire invitent tous les bateliers à se regrouper 
devant le lieu de la réunion prévue pour leur dire qu’ils exigent que chacun  

doit être à EGALITE devant les dettes. 
Celui qui a pris librement le risque d’acheter un gros bateau doit en assumer toutes 
les charges : il n’est pas possible qu’il en soit libéré et qu’il puisse de cette façon 

mettre en péril tout le reste du secteur. 
 









    
                      


Email : ms.esmeralda@proximus.be 

Un constat :  
Les banques hollandaises et belges autorisent 
ceux qui ont pris le risque d’acheter des gros 
bateaux, très chers à ne pas payer leurs dettes 
et à reporter le remboursement de leurs 
emprunts sur de nombreuses années. 

Deux poids deux mesures 
Les mêmes banques refusent d’accorder des 
prêts pour des bateaux plus petits ou plus 
anciens qui doivent changer leur moteur ou 
faire de gros travaux pour garder leur bateau 
en état compétitif. 
 

Un résultat : 
Les gros tonnages, les plus performants et les plus 
endettés tombent les prix, s’emparent des 
marchés, acceptent n’importe quelles conditions. 
Mais leur dette augmente au fil des reports 
d’échéances jusqu’au jour où ils seront remerciés 

La mise à mort des petits bateaux 
Les transports se raréfient, les prix de fret sont en 
baisse : celui qui accepte ne gagne plus assez 
pour maintenir son matériel et celui qui refuse reste 
amarré : dans tous les cas, l’issue est la 
disparition. 

Depuis plusieurs années, les Etats Néerlandais et Belges cautionnent les emprunts énormes consentis par les 
banques pour l’achat de bateaux neufs de très gros tonnages qui cassent le marché :  
 
L’article 87 du Traité européen dit : 

Sauf dérogations prévues par le présent traité, sont incompatibles avec le marché commun, dans la 
mesure où elles affectent les échanges entre États membres, les aides accordées par les États ou au 
moyen de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de 
fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions. 
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